
 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2022 

 

ORDRE DU JOUR 

 
A. FINANCES, ECONOMIE, BUDGET, ETUDES PROSPECTIVES, RESSOURCES HUMAINES, DEMARCHES 

PARTICIPATIVES   

1. Débat d’orientation budgétaire 2023 

2. Contrat de relance du logement – Métropole du Grand Nancy  

3. Recrutement et rémunération des agents recenseurs 

4. Avenant de prolongation de la convention de mutualisation de moyens informatiques avec la Métropole du Grand 

Nancy  

5. Cession d’un véhicule 

6. Adoption d’un règlement budgétaire et financier 

7. Règles d’utilisation des comptes « fêtes et cérémonies » et « réceptions » 

8. Adhésion au contrat groupe du Centre de gestion pour l’assurance des risques statutaires 

9. Modification du tableau des effectifs  

10. Décision modificative n°2 – Exercice 2022 

 

B. TRAVAUX, URBANISME, MOBILITES 

11. Adhésion au groupement de commande IRVE  

12. Avenant n°1 au groupement de commandes pour l’entretien des terrains de sport  

13. Adhésion au CEREMA 

14. Reconduction de la convention voirie avec la Métropole  

 

C. ACTION EDUCATIVE 

15. Classes de neige 2022-2023 

 

D. PREVENTION, SECURITE, CIRCULATION, COMMUNICATION 

16. Convention de mise en commun ponctuelle des agents de police municipale de la ville de Fléville et d’Heillecourt 

 

METROPOLE 

17. Rapport d’activité 2021 de la Métropole du Grand Nancy  

18. Rapport développement durable 2021 de la Métropole du Grand Nancy 

19. Rapport d’activité sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement 2021 de la 

Métropole du Grand Nancy 

20. Rapport d’activité sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 2021 de la 

Métropole du Grand Nancy 

21. Elaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) du Grand Nancy 
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